
Le programme............. 
1. Définition de l’axe de médiation :
 connaissance de la structure, identifica-
tion du public ciblé, choix d’une théma-
tique.

2. Sélection et visionnage 
de 3 manifestations artistiques minimum

3. Construction du programme de 
médiation
- Ateliers
- Rencontres
- Bords de scène
- Visite commentée
- Boîtes à outils : conçues pour une 
exploitation en totale autonomie, elles 
comprennent des ressources adaptées à 
la thématique définie
- Visites de lieux culturels et artistiques

Le calendrier............. 
Le parcours se déroule sur une saison 
artistique, de septembre à juin. Il peut être 
reconduit.

Le dispositif............. 
Le contexte 
« Dans un enjeu de service public et 
d’équité des publics aux œuvres, les 
signataires s’engagent à promouvoir la di-
versité artistique et culturelle, par la mise 
en place de programme de médiation et 
de parcours de sensibilisation ambitieux 
portés par l’Agence culturelle fondés sur 
l’esthétique, la transversalité des disci-
plines, l’expérimentation et la recherche. »
Extrait de la convention triennale signée entre l’Etat, 
le Département de la Dordogne et l’Agence culturelle 
départementale 2018-2020.

La médiation
La médiation culturelle fédère l’art et le 
public. Elle donne accès et rend acces-
sible la culture au public le plus large et 
favorise la diversité des expressions et 
des formes de création. 
C’est sur cette base qu’ont été construits 
les parcours de découverte artistique 
pluridisciplinaire.

Les acteurs 
Rôle de l’Agence culturelle
- Co-construction et pilotage du parcours
- Elaboration et mise en œuvre des parcours 
en concertation avec les structures
- Portage administratif et financier : 
contractualisation avec les artistes et les 
structures
- Evaluation du parcours 

Rôle des structures
- Co-construction du parcours
- Inscription d’un même groupe sur l’en-
semble du parcours 
- Mise à disposition de moyens tech-
niques, organisationnels et matériels 
- Evaluation du parcours

AGENCE CULTURELLE DÉPARTEMENTALE 
DORDOGNE-PÉRIGORD

Les contacts ............. 
Fanny Rousseau | f.rousseau@
culturedordogne.fr | 05 53 06 40 02 | 06 
75 64 58 98
Andréa Négri-Martin | a.negri-martin@
culturedordogne.fr | 05 53 06 60 58 | 
06 73 87 78 44

Le projet .............  
À la demande et en partenariat avec les structures 
sociales et /ou culturelles du département l’Agence 
culturelle Dordogne-Périgord propose des parcours de 
découvertes artistiques adaptés aux publics.
Ces parcours permettent d’accompagner un même 
groupe durant une saison et prennent appui sur 
la programmation de l’Agence culturelle. Ils sont 
constitués de spectacles, d’ateliers de pratique, de 
visites d’expositions et de rencontres avec des artistes 
et des professionnels de la culture.
Ce dispositif, encadré par les médiatrices de l’Agence, 
favorise la compréhension des œuvres et propose un 
accès privilégié à la création d’aujourd’hui.  
Il permet aux structures d’inviter leur public à participer 
à un programme « clef en main » à la fois pédagogique 
et diversifié, favorisant l’échange et les retours 
d’expériences. 
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